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au nom du peuple francais

sur la demande de mise hors de cause formee par haymes : attendu que l'arret 
attaque, statuant sur l'action exercee par haymes, notamment contre les epoux 
olivier, leur fille dame caillavet, et bonnevialle, notaire, a condamne ces derniers 
in solidum a payer au reclamant la somme de 162.500 francs a titre principal et 
celle de 10.000 francs a titre de dommages-interets ;
que, bonnevialle ayant appele en la cause les assureurs qui garantissaient sa 
responsabilite, ceux-ci ont ete condamnes par la cour d'appel a relever leur 
assure des condamnations prononcees contre lui ;
attendu que si le pourvoi forme par la compagnie la winterthur se borne a 
critiquer l'arret attaque du seul chef qui a retenu la garantie de cet assureur, cette 
decision n'est pas sans profiter a haymes en assurant le recouvrement de sa 
creance par l'effet de l'obligation de garantie a laquelle l'assureur peut etre 
contraint de satisfaire sur l'action directe que la victime du dommage cause par 
l'assure tient de l'article l. 124.3 du code des assurances ;
que haymes a, par suite, interet au maintien de l'arret attaque ;
declare, en consequence, n'y avoir lieu de faire droit, en l'etat, a la demande de 
mise hors de cause de haymes ;
sur le moyen unique, pris en ses deux branches : attendu que, selon l'arret 
attaque, par acte authentique du 25 mai 1944, veuve haymes a fait donation 
partage de ses biens a ses trois enfants, georges haymes, dame marie rose 
haymes, epouse olivier et demoiselle marthe haymes, etant stipule que la 
donatrice se reservait un droit de retour dans le cas de predeces d'un des 
donataires sans enfants ;
que demoiselle haymes, qui avait, par testament olographe du 7 octobre 1959, 
legue la totalite de ses biens a sa niece, demoiselle chantal olivier, par la suite 
epouse caillavet, est decedee sans posterite le 5 mars 1965 ;
que grace a une procuration dont l'acte avait ete etabli par bonnevialle, notaire, 
olivier a, le 4 juin 1965, renonce au nom de sa belle-mere a la succession de 
marthe haymes, et au droit de retour sur les biens que celle-ci avait recus de sa 
mere en execution de la donation partage ;
qu'a la faveur d'une attestation d'heredite etablie le 24 decembre 1965 par 
bonnevialle, demoiselle chantal olivier a vendu a differents acquereurs divers 



biens dependant de la succession de sa tante marthe haymes par actes recus 
par le notaire precite, conservant pour elle-meme le mobilier, le linge et les bijoux 
dependant de cette succession ;
que, veuve haymes etant decedee le 10 juin 1966, des negociations tendant a la 
realisation d'une transaction sont intervenues entre georges haymes, qui estimait 
avoir ete lese par les divers actes consecutifs a la procuration du 25 mai 1965, et 
les epoux olivier, mais l'acte constatant l'accord des parties, etabli le 29 
novembre 1967, n'a pu etre suivi d'effet, les epoux olivier ayant refuse de 
l'executer ;
que georges haymes a alors assigne ces derniers, leur fille, le notaire 
bonnevialle et les acquereurs des ventes consenties par chantal olivier, epouse 
caillavet, pour faire prononcer l'annulation de ces ventes, demandant en outre la 
restitution des fruits percus et le paiement de dommages-interets ;
que sur cette action et differents appels en garantie exerces notamment par 
dame caillavet contre le notaire bonnevialle et par celui-ci contre les compagnies 
d'assurances la winterthur, la mutuelle generale accidents et la compagnie la 
paix, les condamnations ci-dessus rappelees ont ete prononcees par l'arret 
attaque ;
attendu que la compagnie d'assurance la winterthur fait grief a la cour d'appel 
d'avoir retenu sa garantie aux motifs " qu'a l'egard de georges haymes, le 
comportement de bonnevialle doit etre apprecie sur le plan de la responsabilite 
de ictuelle et non sur celui de la responsabilite contractuelle, georges haymes 
n'etant partie contractante dans aucun des actes recus par bonnevialle ;
qu'en matiere de responsabilite delictuelle la faute intentionnelle existe lorsque 
l'auteur de l'acte a voulu non seulement l'acte delictuel ou quasi delictuel, mais 
egalement ses consequences dommageables ", alors que, selon le moyen la 
garantie due par un assureur a son assure est une garantie de nature 
contractuelle, quelle que soit la personne qui s'en prevaut, et que la faute 
intentionnelle resulte, non pas de l'intention de nuire, mais de la conscience du 
risque cause par la faute ;
mais attendu que si les juges du second degre admettent que c'est sur le plan de 
la responsabilite delictuelle que les fautes du notaire doivent etre appreciees a 
l'egard de georges haymes, victime des agissements de cet officier public, ils ne 
pretent pas aux rapports qui existent entre celui-ci et les assureurs qui, 
contractuellement, garantissent sa responsabilite, un meme fondement ;
que, par ailleurs, la faute intentionnelle, dont les consequences ne peuvent etre 
couvertes par l'assurance, est uniquement celle qui implique la volonte de causer 
le dommage ;
que, des lors, c'est a bon droit que, pour ecarter l'exclusion de garantie tiree par 
les assureurs de l'article 12 de la loi du 13 juillet 1930 devenu article l. 113-1 du 
code des assurances, la cour d'appel enonce " qu'on ne saurait induire des 
circonstances de la cause que bonnevialle en recevant les divers actes 
incrimines, a agi dans l'intention de causer un dommage a georges haymes " ;
qu'ainsi les griefs du moyen ne sauraient etre accueillis ;
par ces motifs : rejette le pouvoi forme contre l'arret rendu le 11 mars 1974 par la 
cour d'appel de toulouse.
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dès lors que, s'agissant d'un arrêt qui a fait droit à l'action en 
responsabilité introduite contre le défendeur ainsi qu'à l'appel en garantie 
que celui-ci a exercé contre son assureur, un pourvoi en cassation a été 
formé par ce dernier qui se borne à critiquer l'arrêt du seul chef qui a 
retenu sa garantie, cette décision n'est pas sans profiter au demandeur en 
responsabilité en assurant le recouvrement de sa créance par l'effet de 
l'obligation de garantie à laquelle l'assureur peut être contraint de satisfaire 
sur l'action directe que la victime du dommage causé par l'assuré tient de 
l'article l 124-3 du code des assurances. par suite, le demandeur à l'action 
en responsabilité ayant intérêt au maintien de l'arrêt attaqué doit être 
maintenu dans la cause devant la cour de cassation.

* appel en garantie - cassation - pourvoi du garant - mise hors de cause du 
garanti (non).

2) assurance en general - garantie - exclusion - faute intentionnelle ou 
dolosive - faute intentionnelle - définition - volonté de provoquer le 
dommage.

la faute intentionnelle dont les conséquences ne peuvent être couvertes 
par l'assurance est uniquement celle qui implique la volonté de causer le 
dommage. dès lors, c'est à bon droit qu'après avoir admis l'action en 
responsabilité formée contre un notaire, une cour d'appel, pour écarter 
l'exclusion de garantie tirée de l'article 12 de la loi du 13 juillet 1930 
(devenu article l 113-1 du code des assurances) par l'assureur qui 
garantissait la responsabilité de cet officier public, énonce qu'il ne résulte 
pas des circonstances de la cause que cet officier public ait agi dans 
l'intention de causer un dommage au demandeur en responsabilité.

* notaire - responsabilité - assurance - garantie - exclusion - faute 
intentionnelle - volonté de provoquer le dommage - constatations 
suffisantes.
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